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RAPPORT 

I.  PARTICIPATION 

1. Ont assisté à la troisième session du Groupe spécial d’experts des représentants 
des pays suivants: Albanie, Allemagne, Bélarus, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, États-Unis 
d’Amérique, ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, France, Grèce, 
Hongrie, Italie, Kazakhstan, Lituanie, Pologne, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Slovaquie, Suisse et Turquie. 

2. Des représentants de la Commission des communautés européennes ont également 
participé à la session. 

3. Étaient représentées les organisations intergouvernementales et non gouvernementales 
suivantes: Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA), Secrétariat permanent de la 
coopération économique de la mer Noire (CEMN), Agence internationale de l’énergie (AIE) 
et Conseil mondial de l’énergie. 

II.  OUVERTURE DE LA SESSION 

4. Le Directeur de la Division de l’énergie durable a ouvert la session. 
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III.  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
(Point 1 de l’ordre du jour) 

5. L’ordre du jour a été adopté (ENERGY/GE.2/2000/1). 

IV.  ÉLECTION DU BUREAU 
(Point 2 de l’ordre du jour) 

6. Les membres du Bureau élus pour deux ans ont été les suivants: 

Président: M. I. Smirnov (Fédération de Russie) 
Vice-Président: M. H. Ch. Blanc (France) 

V.  DÉCISIONS PRISES À LA DIXIÈME SESSION DU COMITÉ DE  L’ÉNERGIE 
DURABLE INTÉRESSANT LE GROUPE SPÉCIAL D’EXPERTS 

(Point 3 de l’ordre du jour) 

7. Le Directeur de la Division de l’énergie durable a informé le Groupe spécial d’experts des 
décisions prises par le Comité de l’énergie durable à sa dixième session et intéressant le Groupe. 

VI.  INTERCONNEXION DES RÉSEAUX ÉLECTRIQUES EN EUROPE 
(Point 4 de l’ordre du jour) 

a) Situation actuelle et extension de l’interconnexion des réseaux électriques en Europe; 
questions juridiques et réglementaires connexes liées à l’ouverture du marché de 
l’électricité et aux changements institutionnels 

8. Le représentant de la France a fait un bref exposé sur la situation actuelle et les questions 
connexes liées au développement du marché de l’électricité en Europe, en insistant 
particulièrement sur le rôle que jouent l’Association des opérateurs européens des systèmes 
de transmission et les organes de réglementation. 

9. Les représentants du Bélarus, de l’ex-République yougoslave de Macédoine, de la 
Lituanie, de la Pologne et de la Turquie ont informé le Groupe spécial d’experts de la situation 
actuelle et de l’extension des interconnexions des réseaux électriques dans leurs pays respectifs 
ainsi que des questions juridiques et réglementaires connexes liées à l’ouverture du marché de 
l’électricité et aux changements institutionnels. 

10. Le représentant de la Roumanie a fourni des informations sur les travaux préparatoires et 
les essais électriques réalisés pour l’interconnexion synchrone des réseaux électriques bulgares et 
roumains avec le système UCTE (Union pour la coordination du transport de l’électricité). Il a 
indiqué que la privatisation du système de production d’électricité était en voie de réalisation et 
que la privatisation du système de distribution commencerait l’année suivante. 

11. Le représentant de la Bosnie-Herzégovine a souligné l’importance du rétablissement 
du raccordement du réseau sud du système UCTE et a présenté dans ce contexte les projets 
de modernisation des lignes de transport de 400 kV et de sous-stations électriques dans son pays, 
ainsi que le projet de création de nouveaux systèmes de télécommunication et du système 
SCADA (Système de contrôle et d’acquisition de données automatisé). 
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12. Le représentant de la Lituanie a informé le Groupe spécial sur la boucle baltique. 

13. Le Groupe spécial d’experts: 

 i) a pris note des informations données; 

ii) a invité le représentant de la Lituanie à communiquer au secrétariat un rapport 
sur le réseau de la boucle baltique avant le 15 juin 2001; 

iii) a invité le représentant de la Turquie à communiquer au secrétariat un rapport 
sur les modèles de financement des projets d’énergie en Turquie, avant 
le 15 juin 2001; 

iv) a demandé au secrétariat de publier ces rapports afin qu’ils puissent être examinés 
et débattus au cours de la session suivante en novembre 2001. 

b) Développement de l’interconnexion des réseaux électriques des pays de l’Initiative 
de coopération pour l’Europe du Sud-Est (SECI) 

14. Le Groupe spécial d’experts a été informé par le secrétariat de la participation de la CEE 
à l’apport d’une assistance technique et à l’appui du projet SECI relatif au «développement de 
l’interconnexion des réseaux électriques des pays de la SECI en vue d’une meilleure intégration 
dans le système européen». 

15. Le représentant du Conseil mondial de l’énergie a présenté un rapport intitulé 
«Restructuration et réglementation des réseaux énergétiques dans les pays de l’Europe 
du Sud-Est et dans les pays de la coopération économique de la mer Noire (CEMN): évolution, 
situation actuelle et enjeux». 

16. Le Groupe spécial d’experts a pris note des informations fournies, a exprimé le souhait 
d’être informé des progrès accomplis en ce qui concerne l’extension des interconnexions 
européennes et a remercié le Gouvernement américain de l’appui de l’US AID qu’il proposait 
à cet égard. 

VII. INTERCONNEXION DANS LA CEI: QUESTIONS JURIDIQUES ET 
RÉGLEMENTAIRES PERTINENTES; POSSIBILITÉ DE CRÉER 
UN MARCHÉ OUVERT DE L’ÉLECTRICITÉ ENTRE LES PAYS 

DE LA CEI ET CEUX DE LA BALTIQUE 
(Point 5 de l’ordre du jour) 

17. Le représentant du Comité économique inter-États de l’Union économique de la 
Communauté d’États indépendants (CEI) a présenté le sujet et a donné des informations au 
Groupe spécial d’experts sur la situation actuelle de l’interconnexion des réseaux électriques 
dans les pays de la CEI. 

18. Le Groupe spécial d’experts a pris note des informations données et a exprimé le souhait 
d’examiner cette question à sa prochaine session, notamment la possibilité de créer un marché 
de l’électricité ouvert entre les pays de la CEI et ceux de la Baltique. 
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VIII.  QUESTIONS DIVERSES 
(Point 6 de l’ordre du jour) 

19. Néant. 

IX.  ADOPTION DU RAPPORT 
(Point 7 de l’ordre du jour) 

20. Le Groupe spécial a décidé que le rapport de la réunion serait rédigé en consultation avec 
les membres du Bureau, adopté par celui-ci et distribué. 

----- 


